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Introduction



Les frontières actuelles du Burundi se sont fondées sur de très anciennes démarcations sur le terrain proprement africain, mais ont été reconnues internationalement sur le papier des chancelleries européennes.


Le partage territorial, qui marque un tournant décisif de la mise en place des impérialismes coloniaux, atteint sa plus grande intensité lors de la « mêlée » qui débouche sur les accords de l’été 1890. La France reçoit Madagascar en échange de la reconnaissance de la ligne Say-Baroua au nord du Nigeria. Léopold II, roi des Belges et souverain de l’État Indépendant du Congo, utilise une « Conférence antiesclavagiste » tenue à Bruxelles pour établir un contrôle économique et politique renforcé sur son domaine reconnu en août 1885. La Grande Bretagne s’étend en Afrique australe, sous le couvert de la British South Africa Company jusqu’à une ligne Nyassa-Tanganyika en contenant les sphères d’influence portugaises.


C’est dans ce contexte que le 1er juillet 1890, Londres et Berlin signent un accord décisif pour la région des Grands Lacs : Zanzibar, le sultanat de Witu et l’Ouganda sont reconnus à la sphère britannique, en échange du petit archipel de Heligoland, qui, face à l’embouchure de l’Elbe, représentait un atout stratégique pour la politique navale de l’Empire allemand. L’Ouganda est délimité au sud par le 2e parallèle sud, entre le rivage occidental du lac Victoria et son intersection avec la ligne définie le 1er août 1885 pour la frontière orientale de l’État Indépendant du Congo.


Donc le Rwanda, le Burundi et les royaumes haya de l’ouest du lac Victoria se sont retrouvés allemands sur le papier. Cela se passe en 1890, et non pas à la Conférence de Berlin. Contrairement à ce qu’on trouve encore dans nombre d’écrits de vulgarisation, cette conférence n’avait pas attribué le Burundi à la sphère d’intérêts allemande. L’Allemagne n’envisageait même pas, à l’époque, une colonie allant de l’Océan Indien aux Grands lacs et le Burundi était à peine connu et localisé.


Entre les tracés effectués sur le papier, c’est-à-dire sur les cartes de l’époque, en 1890, et leur inscription définitive et ajustée sur le terrain, vingt ans vont se passer. Il faudra attendre que la région puisse être réellement connue, tant du côté allemand que des côtés anglais et belge, puisqu’elle se trouva à la jointure de trois domaines coloniaux. Le décalage entre les hypothèses européennes et les réalités du terrain burundais est donc flagrant, surtout quand il passe de l’ordre littéraire des récits de voyage à l’ordre diplomatique des négociations frontalières. Durant une dizaine d’années, de 1884 à 1894, le Burundi fut implicitement traversé par la frontière orientale de la zone d’influence léopoldienne sans que son nom ait été avancé dans les négociations1.


 


 


Le sort de l’espace peuplé par les Barundi a quelque chose d’irréel ou d’abstrait dans ce contexte en fonction de trois facteurs : l’éloignement physique des centres de décision (il est à trois mois de Berlin, de Londres ou de Bruxelles jusqu’en 1905, compte tenu des moyens de transport de l’époque) ; les cartes disponibles sont particulièrement fantaisistes, puisqu’il s’agit pour l’essentiel de celle publiée par le journaliste-explorateur Stanley en 1878 ; enfin les interventions des Grandes puissances répondent à des enjeux plus importants et à des sollicitations plus pressantes en Europe que le sort de cette obscure contrée du centre de l’Afrique.


On va suivre ici les modalités de fixation de la frontière ouest du pays entre 1884 et 1910, sans oublier que la question frontalière a encore donné lieu à controverses entre 1916 et 1924 et même plus tard. Des implications politiques locales, mais aussi d’identité culturelle, y sont présentes en fait de plus en plus clairement.


La question est donc celle de la définition de délimitations géographiques linéaires fondant des discontinuités géopolitiques2. Elle sera abordée non en termes de droit international ou d’histoire des relations internationales, mais surtout d’histoire du Burundi, de la gestion politique et culturelle de cet espace. Les mentalités, les politiques et l’environnement géographique concerné lui-même donnent au sujet une épaisseur spécifique. Aux partenaires africains et européens s’ajoute, on le verra, l’intrusion de partenaires arabes. L’histoire même des régions frontalières doit être soulignée dans ce contexte, notamment, entre le lac Tanganyika et le lac Kivu. La documentation est abondante : ouvrages, articles de l’époque et surtout liasses d’archives à Bruxelles, Berlin, Bonn, Londres et Paris3.









1. Un exemple de cet anachronisme dans W. WEINSTEIN, Historical Dictionary of Burundi, 1976, p. 2. Sur les résultats et la signification de cette Conférence internationale, Voir H. BRUNSCHWIG, Le partage de l’Afrique noire, Paris, Flammarion, 1 971. Et I. SURUN, « 1884-1885. Conférence de Berlin », in P. SINGARAVELOU et S. VENAYRE (dir.), Histoire du monde au xixe siècle, Paris, Fayard, 2017, p. 340-343.







2. Voir M. FOUCHER, Frontières d’Afrique. Pour en finir avec un mythe, Paris, éd. Du CNRS, 2014.







3. Voir la présentation de ces fonds d’archives en annexe.
















Les frontières de papier 
des chancelleries européennes



(1884-1894)












 


On a pu dire que les frontières de l’Europe étaient des « cicatrices de l’histoire ». Si l’on accepte cette image, les frontières coloniales de l’Afrique sont moins des blessures mal refermées d’un passé lointain que des incisions appliquées de l’extérieur sur le corps des sociétés africaines. Les occasions ne manquent pas de s’émouvoir ou d’ironiser sur ce placage politique. Lord Salisbury constatait déjà (et il parlait d’expérience) qu’on « avait tracé des lignes sur les cartes de régions où l’homme blanc n’avait jamais mis le pied » et réparti des montagnes, des rivières et des lacs sans savoir où ils se trouvaient4. Le Dr Schmidt, consul allemand au Caire, délégué à la commission chargée de délimiter les possessions du sultan de Zanzibar, déclarait en décembre 1885 que cet État était « une puissance d’ordre inférieur à laquelle on ne peut pas appliquer les règles internationales de souveraineté et de droit des gens que les Puissances admises dans le concert européen sont convenues de respecter entre elles ». Et le consul français à Zanzibar, Achille Raffray ajoute que les « soi-disant traités » passés par les voyageurs allemands avec des chefs africains ont une valeur « dérisoire »5.


Comme le remarquait l’historien Yves Person6, cette désinvolture relève moins de l’ignorance géographique ou ethnographique que d’un mépris culturel et du cynisme politique. Il rappelait la boutade d’un agent britannique en Ouganda qui comparait les explorateurs signataires de traités à des vagabonds ou à des colporteurs en verroterie : « Le chef fait une marque sur un exemplaire imprimé, l’interprète en fait une autre et le vagabond, qui prétend être le représentant d’une grande puissance, signe de son nom ». Certes le souci de coller aux réalités physiques et humaines du terrain semble réel dans les cas est-africains que nous connaissons. L’époque est trop positiviste pour qu’on refuse alors d’éclairer scientifiquement les décisions. Le vrai problème est celui des procédures et des critères de cet africanisme appliqué. Les négociateurs s’arment de cartes et de récits de voyages et appuient leurs revendications sur des accords conclus dans ces conditions avec des chefs africains. Mais chaque fois l’autorité décisive est celle d’un ou de quelques voyageurs européens et de leurs écrits. La fidélité de leur témoignage, la qualité de leurs observations et de leurs contacts avec les pays concernés, sont rarement mises en cause. Le Burundi ne fait pas exception à ces « frontières de papier »7.









4. Cité par Yves PERSON, « L’Afrique noire et ses frontières », R.F.E.P.A., août 1972, p. 18.







5. ADP, C.P., Zanzibar, 7, p. 365-377, Raffray aux A.E., 17.12.1885. Son successeur Lacau parlera sur le même sujet d’« enfantillages » avec des « rois nègres » (ibid., II, p. 297-310, 26.7.1889).







6. «L’Afrique noire et ses frontières », p. 24. Sur les ambiguïtés du droit international appliqué à l’Afrique à travers ces traités, cf. J. VANDERLINDEN, « Les titres juridiques des Européens à l’occupation du sol africain avant 1876 », La conférence géographique de 1876, ARSOM, Bruxelles, 1976, p. 183-226.







7. Voir C. LEFEBVRE, Frontières de sable, frontières de papier : histoire de territoires et de frontières, du jihad de Sokoto à la colonisation française du Niger, xixe-xxe siècles. Paris, Publications de la Sorbonne, 2015.
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Cartes et traités 
face aux frontières vécues


Sur le plan cartographique nous avons montré ailleurs8 les hésitations, les obscurités et aussi la mauvaise foi qui peuvent présider à l’élaboration des documents publiés. Réseaux hydrographiques et systèmes montagneux fluctuent au gré des théories en présence : le « mont Mfumbiro », au nord-ouest du Rwanda, se dilate, se contracte ou se déplace, le cours de la Rusizi change de sens, le lac Kivu est réduit à l’échelle d’un petit marécage tandis que le lac Edouard est étiré jusqu’aux abords du Burundi, etc. Or dans les années 1880 l’autorité incontestable, au sens où personne n’oserait la contester, est celle de Stanley. Ses tracés, publiés en 18789, donnent les fonds de cartes utilisés par les chancelleries et les revues de géographie jusque vers 1894. Les cartes publiées en 1890 dans le récit de son expédition à la recherche d’Emin Pacha10 prennent en compte une meilleure connaissance de la région du lac Edouard (le Muta Nzige de 1878), mais, plus au sud, en direction du lac Tanganyika, rien n’est modifié dans la cartographie du Rwanda et du Burundi. Il suffit pour s’en convaincre de comparer la carte de L. Friederichsen éditée en 1885 pour illustrer les résultats de la conférence de Berlin11 et par exemple la carte de l’Afrique orientale allemande publiée en 1892 par Rochus Schmidt, un ancien collaborateur de von Wissmann, dans son ouvrage sur le « soulèvement arabe » de 1888-188912. On y retrouve le mont Mfumbiro, le lac Alexandra (ou Akanyaru) au nord du Burundi, la source de la Kagera à la latitude du lac Tanganyika et un minuscule lac Kivo (ou Kiwu). On peut observer la même stabilité dans les documents du Mouvement géographique de Bruxelles ou de la Deutsche Kolonialzeitung de Berlin à la même époque.


Stanley lui-même s’est flatté de l’influence de ses travaux sur le tracé des partages coloniaux. Il écrit dans son Autobiographie13 : « Finalement c’est avec mon concours que quatre puissances européennes (britannique, française, allemande et portugaise) ont été amenées à s’entendre sur ce que devraient être à l’avenir leurs sphères d’influence respectives dans le continent obscur ». Nous avons déjà vu ailleurs les débats liés à l’exploration de cette partie de l’Afrique. Ce qui mérite d’être retenu ici, c’est la pesanteur du schéma cartographique, l’espèce de vérité qu’il finit par acquérir de par sa réimpression incessante et de par la valeur officielle qui lui est attribuée sur les plans académique et politique. En 1895 encore, un des jeunes voyageurs qui ont eu l’occasion, après Stuhlmann, Baumann et von Götzen, de rectifier et de compléter le tableau géographique de ces pays, le naturaliste Scott Elliot, se heurte à l’autorité du corpus stanleyen. Dans deux lettres adressées en octobre 1895 à la Royal Geographical Society, il se plaint de ce que Ravenstein, le grand spécialiste de la cartographie africaine, se refuse à le suivre dans les corrections proposées à la carte de 1878 : Stanley aurait affirmé à Ravenstein que Scott Elliot n’était pas digne de foi !14. Par-delà les querelles de personnes ou de générations, cet incident est significatif d’une situation. Quelles que soient la volonté scientifique et la bonne foi éventuelle des experts en partage colonial, ils trouvaient sur leurs tables de travail des cartes qui avaient déjà été, en amont, le fruit du hasard des voyages, de la personnalité des explorateurs et de la recherche hâtive d’une cohérence topographique. Le prestige même des explorateurs, ces héros de l’espace (planétaire à l’époque) du xixe siècle, accordait à ces approximations le sceau de l’autorité. Stanley n’avait jamais vu le prétendu lac Alexandra, mais on croyait pouvoir s’y référer puisque Stanley l’avait supposé et surtout l’avait fait figurer sur ses cartes. À défaut d’observations concrètes, c’est l’image qui prenait force de vérité et de loi.


Le même jeu s’observe au niveau politique avec la tactique des traités. La préoccupation officielle des délégués à la Conférence de Berlin était, on le sait, de favoriser une « ouverture » de l’Afrique centrale sans heurts entre les Puissances, y compris dans le cas de prises de possession politique sur le littoral. Cet objectif se combinait sur le plan des principes avec une réaffirmation des aspects humanitaires de la pénétration occidentale. Le délégué français Engelhardt estimait15 que, sans remettre en cause « la légitimité des prises de possession en pays sauvage », on avait songé aux « intérêts des peuples africains » et qu’on n’avait pas considéré leurs terres comme res nullius. Il voyait une preuve de ce respect des « tribus indigènes » dans la multiplication des « arrangements directs avec les chefs indigènes ». À ses yeux les traités par lesquels ils cédaient leurs droits de souveraineté traduisaient un recul de la « violence à l’égard des peuples inférieurs » au profit d’un principe de « solidarité humaine ». La formulation même de cet avis est révélatrice de la portée politique réelle attribuée à ces « traités » par les diplomates. La conférence n’a d’ailleurs pas inclus cette procédure dans ses recommandations finales, sinon, implicitement, à travers l’allusion aux « protectorats ».


Mais il est exact que depuis la ratification en 1882 par le parlement français du traité conclu entre Brazza et Makoko, cette méthode s’est répandue. Léopold II donna des instructions en ce sens à Stanley en octobre 188216 : des formulaires furent établis afin de lier politiquement les indigènes à l’Association Internationale du Congo. On sait que Bismarck, soucieux au départ de promouvoir des colonies sans administration « à la française », sous le couvert de compagnies de commerce, a vu dans le concept de « protection » la meilleure solution juridique. Le terme Schutz désigna rapidement moins les contrats établis entre ces compagnies et le Reich que les traités conclus par des agents européens (privés ou publics) avec des chefs africains. L’accent mis sur ce système de « protectorat » dans la politique allemande outre-mer avait été mis en valeur par des théoriciens coloniaux comme Karl von Stengel, repris en France dans l’ouvrage classique d’André Chéradame en 190517. Selon von Stengel les accords conclus entre puissances européennes ont une valeur de légitimation inférieure à celle des traités signés par les chefs indigènes. À vrai dire il définit ces derniers comme des « traités de soumission » liés à une occupation militaire, les territoires africains étant « sans maître » au regard du droit des gens. On retrouve ici l’opinion générale déjà évoquée à travers les propos de diplomates français et allemands dans les années 188018 et qui livre d’avance le style de ces négociations, fondées sur l’intimidation, la duplicité et le quiproquo réciproque. Occasion pour un roi ou un chef de renforcer son pouvoir par quelques appoints matériels (biens de prestige, armes à feu) ou par les possibilités de manœuvre que lui offre cette intervention étrangère à l’égard d’autres chefs ou d’autres menaces extérieures, le texte du traité, traduit en général de façon approximative et en termes d’« amitié », va nourrir du côté européen un dossier de conquêtes territoriales destiné à faciliter une reconnaissance internationale. Les exemples ne manquent pas.


L’Afrique orientale allemande a commencé avec la douzaine de traités collectionnés par Carl Peters en novembre et décembre 1884 au nom de sa « Société pour la colonisation allemande ». Ce dernier n’a pas dissimulé les méthodes employées19 : arrivée en force dans un village, drapeaux déployés et salves tirées à l’entrée, corruption du chef (ou d’un autre membre de sa famille en cas de besoin) par des cadeaux, des rasades d’alcool et des paroles flatteuses, lecture à haute voix du traité (ou d’un texte prétendu tel) devant les gens rassemblés, apposition de croix sur le formulaire par les autorités locales illettrées, nouvelle salve au départ en guise d’avertissement. Le texte effectif prévoyait par exemple20 une « éternelle amitié », mais aussi « l’abandon de son territoire avec tous ses droits civils et publics pour toujours et sans aucune condition » par le chef et la concession à la compagnie d’une série de droits économiques et judiciaires.


Parfois un tel accord se réduisait à un simple exercice d’écriture de la part du voyageur européen après la visite plus ou moins amicale d’une délégation de chefs ou même simplement après la traversée d’une région. Ce fut le cas de Stanley pour les six « traités » qu’il prétendit rapporter en 1890 de son expédition avec Emin Pacha à travers l’Ouest de l’Ouganda actuel. Tous datés de mai 1888, rédigés de façon stéréotypée (l’abandon de tous leurs « droits de gouvernement » par les autorités locales en échange d’une promesse d’aide contre le roi du Bunyoro Kabarega) et désignant des entités politiques floues (tantôt un royaume comme le Nkore, tantôt des groupes de populations de la région de la Semliki), ils ont manifestement été complétés et contresignés de façon unilatérale. Les Africains concernés ne surent que plus tard qu’ils étaient devenus des protégés britanniques : c’est en effet à la Compagnie impériale de l’Afrique orientale britannique (l’I.B.E.A.C.) que l’explorateur céda tous ses « droits » comme il l’écrivit du Caire à Mackinnon en février 1890. Dans cette correspondance privée il reconnaît d’ailleurs qu’il a conclu à l’ouest du lac Victoria des accords amicaux, mais « verbalement » et non par écrit21.


Nous retrouverons une situation analogue au Burundi en 1890, et, plus tard, en 1903 avec le vrai faux traité de Kiganda. D’une façon générale le contenu de ces traités importe moins que leur fonction. Les pionniers de la colonisation voulaient d’abord manifester leur autorité sur une région par une opération d’allure à la fois juridique et humanitaire, l’établissement d’une « protection ». En fait, comme le faisait remarquer le journaliste André Chéradame22, la puissance protectrice (explorateur, compagnie, administration) ne reconnaissait pas réellement un État protégé. Les pouvoirs africains virent leur action contrôlée et progressivement réduite. Le concept de Schutz finit par devenir une fiction permettant de distinguer l’administration métropolitaine de l’administration coloniale. On opposa de ce point de vue la Schutzgewalt et la Staatsgewalt (par exemple lors des discussions sur la loi coloniale du 17 avril 1886). L’Afrique orientale allemande devint un Schutzgebiet (« territoire protégé ») en 1891 et la même année les forces militaires créées par von Wissmann formèrent la Schutztruppe (« troupe de protection », en fait troupes coloniales). L’autre fonction des traités, sans doute la plus importante, était de formaliser 1a conquête aux yeux des autres puissances, de fournir des arguments aux négociateurs des partages territoriaux. L’aspect fictif du contrat était moins évident à ce niveau dans la mesure ou le « concert européen » s’entendit pour faire figurer ces traités dans les règles du jeu. Pourtant on retrouvait sur ce plan des difficultés analogues à celles de la cartographie physique : les limites attribuées, souvent généreusement, aux autorités africaines contractantes étaient parfois rigides (telle frontière naturelle ou telles coordonnées mathématiques), souvent floues et toujours arbitraires. Dans ce cas la terra incognita ne se présentait plus sous la forme de montagnes ou de lacs mystérieux, mais sous l’ordre de la pensée politique et de l’histoire des entités ethniques concernées. La tentation naturelle était de n’envisager une frontière qu’en termes de postes douaniers, de lignes de démarcation bureaucratiques, à la manière de l’Europe du même siècle, et de nier en conséquence l’existence de frontières politiques en Afrique. Face à cette difficulté, les traités, comme les cartes des explorateurs, apportaient au moins une réponse apparemment claire, c’est-à-dire une réponse écrite, à laquelle on pouvait se référer. Les autorités allemandes invoquèrent les frontières « traditionnelles » du Rwanda dans leur querelle frontalière avec le Congo : ce fait, dans la ligne de la politique des « traités », mérite attention. Mais de ce point de vue externe, comme dans la gestion interne du pays, la structure politique africaine est en quelque sorte une référence exotique au service de la stratégie des politiques coloniales et des sphères d’influence menée au niveau des gouvernements européens.


Pour mesurer cette distorsion, il faut se rappeler maintenant l’organisation politique propre à un royaume comme celui du Burundi au xixe siècle. Elle est caractérisée par un mélange de centralisation monarchique et de dégradation du pouvoir vers la périphérie. La réalité des frontières du Burundi ancien, sur le terrain et dans les esprits, est à l’image de cette contradiction. On y observe à la fois la conscience d’une rupture lors du passage du Burundi à un royaume voisin, le sens d’une limite balisée par différents signes extérieurs (politiques, linguistiques, magiques) et d’autre part l’existence de franges où une vie autonome de contacts et de confrontations avec les régions voisines est à l’opposé du schéma d’une ligne abstraite et figée. Chacune de ces marches-frontières a en fait son histoire sur laquelle nous ne reviendrons pas ici, sinon pour proposer une typologie qui aide à comprendre les processus politico-culturels de découpage et de modelage de l’espace dans ce contexte de l’Afrique des Grands lacs. Yves Person23 distingue trois types de frontières dans l’Afrique précoloniale, qu’il caractérise par les termes de séparation, de contact et de mélange. Il nous paraît difficile d’isoler, du moins dans notre cas, des modèles de stricte séparation ou de mélange indéterminé. Nous observons plutôt une dialectique généralisée entre des forces centrifuges et des forces centripètes (par rapport au cœur du royaume), c’est-à-dire entre des forces de contact et des forces de confrontation, dont le dosage est variable selon les franges considérées et sans doute aussi selon les moments. Notre bilan se situe dans la deuxième moitié du xixe siècle. Par souci de clarté on peut distinguer trois grandes frontières : celle du nord avec le Rwanda, celle de l’est avec le Bushubi et les royaumes du Buha, celle de l’ouest avec les peuples d’outre-Tanganyika et d’outre-Rusizi. Pour chacune d’entre elles nous disposons d’une part de notations dans les sources orales, d’autre part des impressions vécues par les premiers voyageurs (missionnaires, explorateurs, officiers allemands) lors de leur entrée au Burundi (ou de leur sortie) à tel ou tel endroit.


La frontière du Rwanda est celle qui approche le plus du modèle de la ligne de « séparation ». Aux obstacles naturels (la grande forêt de la Kibira à l’ouest, puis la vallée de la Kanyaru de plus en plus large et marécageuse vers l’est, les lacs Cohoha et Rweru et enfin la haute Kagera) s’ajoute une différenciation linguistique sensible (sans qu’elle soit un obstacle à la compréhension). Mais ce que les voyageurs ont surtout ressenti, c’était la différence d’ambiance politique : Oscar Baumann en septembre 1892 et le capitaine Ramsay en avril 1897 sur la Kanyaru, le capitaine Bethe en février 1898 au sud du lac Kivu, Richard Kandt en mai 1898 au nord-ouest du lac Rweru, furent frappés par le contraste entre l’accueil bruyant et exubérant des Barundi et l’attitude réservée et méfiante des Banyarwanda, par l’apparente anarchie provoquée par leur passage d’un côté et une forme de mobilisation politique de l’autre. Baumann se vit intimer l’ordre d’aller se présenter au roi Kigeri avant de repartir, obligation dont il se dispensa grâce à ses armes à feu. Kandt a très bien décrit dans Caput Nili la frontière morale qui séparait les deux populations de part et d’autre d’une limite naturelle sans signification24 :


« Au nord-ouest du Ruguero je franchis la frontière peu caractérisée de l’Urundi et du Ruanda, un petit cours d’eau périodique qui coulait dans un fossé plat à travers une belle forêt de grands arbres. Mais la différence du comportement en deçà et au-delà de la frontière aurait suffi à m’apprendre que nous avions pénétré dans un autre pays. Plus d’accueil bruyant, pas de vivres, pas de danses, pas non plus de présence bruyante et envahissante à la manière des gamins, mais une attitude calme, réservée, sérieuse, presque fatiguée. »


L’opposition se cristallisait donc sur la fidélité à deux autorités royales séparées par une rivalité séculaire et dont l’une était alors particulièrement vigoureuse. Aucun des deux bami ne pouvait passer pacifiquement dans le pays voisin au point que l’expression « Que je traverse ! » ou « Que j’aille au Burundi ! » faisait figure de juron royal au Rwanda25. À la fin des années 1880, cet interdit réciproque aurait débouché sur un véritable accord de non-agression. Les deux rois ne pouvant se voir, deux délégations de princes se seraient réunies à Nkanda (actuelle province de Butare) vers 1888, à l’ouest de la haute Kanyaru, pour boire ensemble à la paix et au respect mutuel26.


Le rôle de la polarisation politique apparaît aussi a contrario dans un certain estompage de cette limite vers les régions de l’extrême périphérie rwandaise, au Kinyaga à l’ouest et au Gisaka à l’est. En mars 1897. Ramsay avait pénétré au Rwanda par cette province orientale : il y reçut le même accueil délirant que celui réservé habituellement aux voyageurs européens au Burundi depuis 189227 : or le Gisaka n’avait été annexé que depuis un demi-siècle28. De même, le Kinyaga n’était réellement contrôlé par le pouvoir central que depuis le règne de Kigeri Rwabugiri (mort en 1895). Ce n’est pas un hasard si plusieurs chefs burundais voisins de ces deux régions tentèrent leur chance au Rwanda à la fin du xixe siècle : on pense au cas de Coya, favori du roi Kigeri avant d’être refoulé au nord-est Burundi par les intrigues du chef Kabare, ou à celui de Sevumba, au nord-ouest, profitant de l’irruption étrangère pour razzier le Kinyaga rwandais en 1896. Chaque fois l’initiative d’un chef coïncida avec le passage d’éléments burundais ou rwandais dans les deux sens, sans parler des échanges économiques et des mariages29. Si la Kanyaru s’est imposée comme frontière depuis le xviiie siècle30, des revendications territoriales restaient vivaces à l’est et à l’ouest : d’un côté le père de Coya, Ngwije, était déjà implanté des deux côtés de la frontière31 et, de l’autre, le chef Basaza se plaignait en 1898 d’avoir perdu une partie de son territoire au nord de la Ruhwa32. La fragilité matérielle de cette frontière à ses deux extrémités a suscité, semble-t-il, des mesures d’ordre pratique ou magique. Le capitaine Bethe remarqua en 1898 l’existence de zones de « steppe », de brousse inhabitée (qualifiée de pori en swahili) aussi bien à la frontière du nord-ouest (« un pori de six jours dans la montagne ») qu’à celle du nord-est (à l’ouest du lac Rweru), ces no man’s land marquant sur le terrain la rupture politique. D’autre part, lors d’une enquête sur les sites funéraires royaux du Burundi, plusieurs vieillards nous expliquèrent que ces lieux tabous situés à la limite de la grande forêt du Nord-Ouest marquaient une limite à ne pas dépasser par les Banyarwanda : ces bois sacrés jouaient le rôle symbolique qui était celui de la Kanyaru plus à l’est33.


Nous retrouvons sur un mode plus systématique ce type de défense magique sur la frontière orientale du pays. Il faut sans doute y voir un reflet de la fragilité de cette dernière. Les conditions naturelles rencontrées sur la distance de plus de 300 km qui court du confluent de la Ruvubu et de la Kagera jusqu’au lac Tanganyika sont variées. Au nord, la limite du Bushubi était marquée par le cours inférieur de la Ruvubu (à l’est des régions du Bugufi et du Bweru). Vers le sud également, la vallée de la Malagarazi isolait le Burundi des royaumes du Bushingo et du Heru. Mais à l’extrémité méridionale, la petite rivière Mushara ne représentait guère un obstacle face au Bujiji et, au nord, les marais de la Rumpungwe et des autres rivières de ce bassin hydrographique ne déterminaient pas de limite claire. La frontière orientale du Burundi pouvait aussi bien se fixer sur la ligne de crêtes qui domine, du nord-est au sud-ouest, la dépression du Kumoso. Celle-ci occupait une situation marginale dans la culture burundaise. En outre les langues parlées de part et d’autre sont presque identiques, notamment le kirundi et le giha (les contrastes lexicaux et phonétiques entre kirundi et kinyarwanda sont beaucoup plus sensibles). Barundi et Baha étaient unis par des traditions religieuses, des échanges économiques, des souvenirs historiques communs. Des bois ou des arbres sacrés témoignent de cette interpénétration entre populations voisines : au Buyogoma burundais on trouvait jadis, dit-on, de grandes serpes dans la vallée de Nyavyando appelées « serpes des Baha », tandis qu’en face, au Buyungu (Buha du nord) certains ficus étaient des mémoriaux (ibigabiro) laissés par le roi Ntare lors d’une expédition34. Lors de leur arrivée dans l’est du pays en 1896, les Pères Van der Burgt et Van den Biesen furent frappés par le caractère mélangé (« équivoque » disaient-ils) et instable de la population frontalière des Bamoso : colporteurs en sel et en petit bétail, éléments indésirables expulsés par des chefs burundais ou par le roi Gihumbi, « brigands » en quête de bonne fortune35.


C’est une situation analogue que l’on retrouvait le long du lac Tanganyika entre Barundi et Bajiji : circulation de piroguiers et de colporteurs des deux pays, fluidité de la population de part et d’autre de la Mushara36, relations amicales et liens matrimoniaux37. Le caractère relatif et en tout cas peu dramatique de cette « frontière » se traduit aussi par la facilité avec laquelle des princes ou des rois pouvaient la franchir en cas de besoin. Lors de son expédition de 1897, le capitaine Ramsay eut l’occasion de recevoir la visite de Rwasa, roi du Heru, venu de la rive gauche de la Malagarazi38 ; Burton signale qu’après les raids ngoni de 1885 « Kanoni, fils du dernier chef » (sans doute Kanyoni, fils du roi Ntare du Buha du sud) s’enfuit à la cour de Mwezi39. Le diaire de Muyaga enregistre de fréquentes visites de Gihumbi, roi du Buyungu, ou de ses délégués jusqu’à son arrestation par les Allemands en 190540.


Néanmoins ces contacts coexistaient avec la conscience d’appartenir à des entités politiques antagonistes et n’empêchaient pas les réactions de méfiance. Un vieillard issu du groupe des anciens chefs Batare du Buyogoma nous assura que les Barundi méprisaient les Baha et que les deux populations se détestaient depuis que Ntare Rugamba avait conquis le Buyogoma, enlevé au Buyungu (sous le règne de Ruhaga), pour le placer sous l’autorité de son fils Rwasha41. Le royaume du Burundi s’était alors fortement agrandi vers l’est. Le Père Capus, qui accompagnait les deux autres missionnaires déjà mentionnés en juillet 1896, raconte que des rumeurs terribles effrayèrent leurs porteurs au fur et à mesure de leur approche de la frontière du Burundi42. De même au Bushubi en septembre 1892, à la cour même du roi Rwabigimba, Oscar Baumann s’étonnait du mystère qui planait sur tout ce qui l’attendait au-delà de la Ruvubu, dans l’inaccessible Burundi43.


La nature des obstacles dressés sur le passage des étrangers mérite attention. Il s’agissait moins d’une ferme structure de défense que d’une dissuasion morale usant de moyens psychologiques et magiques44. Des rumeurs fantastiques circulaient dans les deux sens, avec le sel et les chèvres des colporteurs. Le diaire de St-Antoine et la correspondance des missionnaires explicitent les motifs de la panique signalée par le Père Capus : les Baha rapportaient que des pythons gardaient la frontière du Burundi ou que d’énormes serpents venimeux étaient entretenus dans la rivière qui servait de limite par le « chef-sorcier » Rumonge. Celui-ci passait pour être le chef des « Baginagina » qui avaient massacré en 1884 les guerriers du souverain nyamwezi Mirambo à Murore45. Or les chefs Rusabiko et Senyamurungu, dont Rumonge dépendait, contrôlaient effectivement une série de subordonnés (ivyariho) appartenant au groupe clanique des Bagina dont la réputation en matière de magie était très grande et qui avaient été placés précisément à la limite du Buha depuis le règne de Ntare pour y bloquer toute incursion ennemie46. Ces procédés tendaient à affirmer idéologiquement sur le terrain une frontière politique et militaire récente et contestée. Au Sud-est, on rencontrait l’équivalent des sites funéraires du Nord-ouest : le bois sacré de Ngomante près du confluent de la Rumpungwe et de la Malagarazi et les domaines « rituels » du massif du Nkoma balisaient sur le plan mythique le territoire originel de la dynastie fondée par le mwami Ntare Rushatsi47. À l’extrême Sud enfin, près de la source de la Malagarazi, face aux montagnes du Bujiji, le marais où, selon le capitaine Ramsay, des Barundi jetaient les cadavres de leurs morts, n’avait-il pas une sorte de fonction exorcisante à l’égard de l’étranger ?48.


Il faut bien voir qu’au début du xixe siècle, le Buyungu atteignait la vallée de la Ruvubu : Mgr Gerboin remarquait en 1899 que les Baha se sentaient toujours en pays de connaissance au Buyogoma, mais pas au-delà49. De même le littoral du Tanganyika entre le cap de Kigwena et la Mushara aurait été cédé par un roi du Bujiji, soit en guise de dot pour son mariage avec une princesse burundaise, soit après une guerre entre le chef Gishuri et le roi Mukasa50. Ces régions orientales et méridionales (Bugufi, Buyogoma, Kumoso, plaine de Nyanza au sud de l’Imbo), les plus éloignées du centre politique du royaume, contrôlées seulement depuis le règne de Ntare Rugamba, sources de constantes préoccupations pour Mwezi Gisabo (tentatives de revanche des Baha, raids Ngoni, antirois…), représentaient une zone de faiblesse de la monarchie burundaise51. Les capitales royales du Bushubi et du Buha étaient plus proches que celles du Burundi de la zone critique, mais le morcellement politique de l’ensemble du Buha, surtout depuis le milieu du xixe siècle, et les agressions venues de l’est et du sud rendaient ces royaumes vulnérables à l’expansion des puissants voisins de l’ouest, Rwanda et Burundi. L’aspect mouvant de cette frontière était donc non seulement l’effet des échanges entre les populations, mais aussi de la dégradation des pouvoirs dans ces parages. Au lieu de la ligne d’équilibre péniblement atteinte au nord à la rencontre des rayons d’action de deux monarchies vigoureuses, on se trouvait ici sur une frange de déséquilibre latent, aux limites des possibilités d’action de pouvoirs royaux lointains ou mal assurés52.


C’est à l’ouest que le Burundi semblait devoir trouver ses limites naturelles les plus évidentes, avec le lac Tanganyika vers le sud et la vallée de la Rusizi vers le nord. Il s’y ajoutait la spécificité culturelle burundaise face aux différentes populations de l’Est du Congo actuel. Les attitudes de méfiance ou de moquerie à l’égard de ceux qu’on rassembla à l’époque coloniale sous le vocable de Banyekongo (« les gens du Congo ») sont encore plus nettes qu’à l’égard des autres voisins. Des remarques ironiques ou méprisantes sur les Barundi peuvent également être entendues chez de vieux Baswahili des bords du Tanganyika, mais il est difficile de discerner la part de leur origine congolaise et de leur acculturation musulmane dans cette attitude53. Mais en approfondissant l’enquête on est frappé par l’intensité des contacts qui existaient autrefois entre les Barundi et ces peuples, aussi bien sur les deux rives du lac que de chaque côté de la Rusizi. Des liens historiques unissaient les Barundi et les riverains de la baie de Burton : traditions comme celle des quatre fils d’un chef de la région de Rumonge en conflit avec leur oncle maternel resté en Ubwari54, circulation de piroguiers et échanges, fraternité régnant avant les querelles suscitées par les traitants arabes. « Autrefois, nous dit un vieillard de Nyanza-Lac, le Burundi et l’Ubwari, c’était la même chose »55. Si on entend par là l’existence d’un certain espace de rencontres et d’échanges, il semble en avoir été de même pour les Babembe, les Basanze, les Bavira. Le diaire de Rumonge (de 1879 à 1881) ou celui de St-Antoine (de 1896 à 1898) font souvent allusion à la présence de groupes issus de ces différents peuples sur la côte burundaise56.


Si les hommes se déplaçaient donc plus qu’on ne l’a dit, entre les deux rives du lac Tanganyika, celui-ci constituait néanmoins une barrière naturelle suffisante en elle-même pour marquer dans l’espace une rupture géopolitique. Il en allait tout autrement au nord dans la plaine de la Rusizi. Tous les explorateurs, depuis Stanley et Livingstone jusqu’à Richard Kandt, ont évoqué l’activité de chefs burundais sur les deux rives de ce fleuve, qu’il s’agisse de Mukamba et de Ruhinga en 1871 ou de Kinyoni en 189857. Le phénomène ne se réduisait pas à des incursions épisodiques ni à la fondation à l’ouest de la Rusizi de quelques résidences de chefs. Il prenait la forme d’une véritable implantation humaine burundaise qui a laissé des traces jusqu’à nos jours et qui s’effectua aux dépens des Bavira et des Bafuriru58. Réciproquement, on vit à partir de 1892 un nouveau pouvoir issu du Bushi s’établir sur la rive gauche, avec l’intrusion de l’aventurier Kirima et de ses fidèles59. Ici, comme à l’Est, les échanges commerciaux (bétail, sel, houes, etc.) n’empêchèrent nullement les heurts militaires et politiques. Mais, dans ce cas, le rapport des forces paraît très inégal. Certes la dépression de l’Imbo était relativement marginale dans la structure politique burundaise, mais les capitales royales en étaient très proches et de l’autre côté les pouvoirs monarchiques du Buvira et du Bufuriru représentaient des entités plus faibles encore que les royaumes du Buha, surtout après le choc de l’expansion zanzibarite au nord du lac depuis le milieu du xixe siècle. Le seul ensemble vraiment important semble avoir été celui des royaumes du Bushi (ceux de Kabare et de Ngweshe et aussi les principautés comme celle de Kaziba), dont la résistance aussi bien aux expéditions du mwami Kigeri Rwabugiri qu’aux raids de l’Arabe Rumaliza est connue60. Mais le contact entre Bashi et Barundi se réduisait à un secteur très limité à l’extrême nord de la vallée de la Rusizi. Au cours du xixe siècle, le phénomène remarquable dans cette région fut donc celui de l’expansion burundaise. Les traditions orales expliquent souvent que la plaine de la Rusizi n’était antérieurement qu’une brousse déserte. Cela signifie probablement la faiblesse de l’intégration de la population locale au système monarchique. La conquête a consisté à la fois en déplacements migratoires et en processus d’assujettissement, l’ensemble exprimant une sorte de dilatation du réseau monarchique central, à la manière de ce qui se passait en même temps au Rwanda. Si la situation à la frontière du Buha pouvait se résumer en termes d’instabilité et de fluctuations, elle se présentait à l’Ouest au milieu du xixe siècle sous forme d’un déséquilibre affirmé au profit du Burundi. Les sociétés segmentaires de culture bembe étaient au moins protégées par le lac Tanganyika, mais les petits royaumes de culture furiru se voyaient contenus ou refoulés vers les montagnes à l’ouest de la plaine. La frontière n’était même pas marquée ici par des repères magiques tendant à figer l’histoire, elle était à la fois une « marche » militaire et un front pionnier.


C’est justement cette frange occidentale qui va nous retenir dans les chapitres suivants, puisqu’elle a été l’enjeu d’une longue querelle de délimitation entre l’Empire allemand et l’État du Congo. Nous verrons s’y opposer deux thèses, celle d’une frontière abstraite fondée sur des coordonnées mathématiques et celle d’une frontière « naturelle » fondée sur des réalités hydrographiques. La première revenait à considérer au moins implicitement que la plaine de la Rusizi n’était pas réellement au Burundi et plus généralement que la notion de frontière n’avait pas de consistance sérieuse chez ces peuples africains (tant que les colonisateurs n’y auraient pas dessiné leurs propres cartes politiques). Nous avons vu que cette conception était pour le moins superficielle. Lors de sa première entrevue avec des officiers allemands en juin 1903, Mwezi, selon plusieurs témoins, rappela ses droits sur l’Imbo et protesta contre les prétentions des « rebelles » (notamment Kirima) sur cette région. Le vieux Mpfanye qui avait suivi son père lors de la fuite du roi en 1903 rapporte61 :


« [Les Allemands] lui demandèrent : – Ton pays arrivait jusqu’où ? – Là où je ne gouvernais pas, dit-il, c’est au Rwanda. Mon pays atteignait la Kanyaru. D’autre part il allait du Mugamba jusqu’au lac Tanganyika. Je ne traversais pas le Tanganyika, mais tout l’Imbo était à moi. Tout ce pays m’a été enlevé par mes ennemis ».


Le souci de défendre les droits de la monarchie burundaise jusqu’aux plaines de l’Ouest était donc aussi affirmé que le combat de la monarchie rwandaise pour garantir son autorité jusqu’au lac Kivu à la même époque.


Mais dans leur effort intéressé pour défendre ces droits, les Allemands invoquèrent une « frontière naturelle » jalonnée par le Tanganyika, la Rusizi et le Kivu. C’était, on l’a vu, une autre déformation de la réalité historique. On aura remarqué, dans le témoignage cité ci-dessus, que Mwezi n’est pas censé avoir évoqué ses frontières de l’est : sans doute n’était-ce pas alors un sujet brûlant, mais surtout le cœur politique de la monarchie était situé dans le Mugamba, c’est-à-dire sur les montagnes de la crête « Congo-Nil », qui se dressaient entre la Kanyaru et les abords de la rive septentrionale du lac Tanganyika. La limite occidentale ne répondait donc pas à une sorte de modèle géométrique inscrit sur le terrain (un triangle isocèle qui serait l’équivalent du « pré carré » français), mais à la proximité politique d’un pouvoir qui avait construit le « pays » (igihugu) et en fixait les limites (imbibe)62.


Plusieurs royautés avaient émergé dans les siècles précédents au sein d’un espace culturel et linguistique rassemblant les Barundi, les Baha et même (en remontant plus loin dans le temps) les Banyarwanda : leurs frontières étaient la cristallisation d’un rapport de forces politico-militaires, c’est-à-dire d’un dynamisme historique et non d’une fatalité inscrite sur le terrain. De ce point de vue on pourrait distinguer, pour le Burundi à la fin du xixe siècle, la frontière du nord qui tendait à se fixer sur une ligne d’équilibre, la frontière de l’est plus récente et plus instable, la frontière de l’ouest plus jeune encore et en « expansion ». Sans l’intervention des Arabes puis des Européens, il n’était pas impossible qu’on eût assisté à une sorte de translation générale du royaume d’est en ouest. Les régions orientales qui voyaient se relâcher, en fonction des distances, leurs contacts avec le centre du pays, auraient pu partager à la longue le sort des principautés du Buha (dans le sens d’un morcellement), tandis que toute la région située entre le Tanganyika et le Kivu aurait été l’objet d’un partage entre le Rwanda et le Burundi63. Il est sans doute vain de refaire l’histoire, encore faut-il en percevoir les mouvements. Des colonisateurs la figèrent en la niant, sur ce plan comme sur d’autres.


Pour reprendre la vieille terminologie de Camille Vallaux64, ils laissèrent aux Barundi le choix entre une frontière « ébauchée » (celle des conventions et des repères astronomiques) et une frontière « morte » (celle d’un no man’s land dit « naturel »), alors qu’une frontière « vivante » est une zone où les contacts et les conflits s’accumulent à la fois selon la « nature » et selon « la manière d’être des sociétés politiques ».


De ce point de vue, la frontière occidentale du Burundi n’était à la fin du xixe siècle ni sur la crête Congo-Nil, ni sur le thalweg de la Rusizi, elle était « en marche » quelque part au-delà de la Rusizi. Mais à partir des années 1880-1890, ces parages virent s’exercer une nouvelle constellation de forces, d’une dimension inouïe, échappant aux définitions de l’espace politico-culturel burundais.
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47. Enquêtes de Ngomante (22.9.1 971) et Mpinga (21.9.1 971).
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Il est significatif que pour les Barundi du centre du pays, les plaines de l’Ouest soient souvent englobées sous le toponyme de « Bushi » et que Kinyoni soit considéré comme « chef du Bushi » (par ex. Sherama, Mubuga, 7.1.1967 ; Nkanda, Rubororo, 28.12.1966). Face aux Bavira, associés à des échanges commerciaux, les Bashi symbolisaient plutôt la puissance politique.
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Jeux de cartes de Léopold II 
(1884-1885)


Le Burundi s’est trouvé, sans le savoir, à partir de 1884-1885 parmi les pays longés ou traversés par la limite orientale de la sphère d’influence reconnue à l’Association Internationale du Congo (A.I.C.). Certes ni les négociateurs européens, ni les habitants des montagnes burundaises ne prêtèrent attention à cet événement purement théorique. Pourtant un bel imbroglio cartographique et politique était alors mis en place. Les répercussions concrètes en furent ressenties dix ans plus tard. En effet les cartes, au demeurant confidentielles ou simplement officieuses et non publiées, en annexes des traités qui se suivirent durant environ un an, présentèrent chaque fois pour cette zone des modifications non négligeables. Sans vouloir reprendre ici en détail un problème qui a déjà retenu l’attention d’autres auteurs65, une première question nous a semblé mériter d’être posée. Quelle fut la part du hasard ou de la négligence dans ces variations et celle des calculs et des hypothèses ? Certes les fonds de cartes étaient des plus sommaires et souvent erronés, mais les modifications allèrent initialement dans le sens d’un recul de la frontière vers l’est. On peut distinguer trois phases dans ces premières négociations et, en parallèle, trois vagues de croquis cartographiques66.
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Carte 1 : La première délimitation du Congo léopoldien (7 juin 1884)









C’est au cours du deuxième semestre de 1884 que les premières ébauches de définition territoriale de l’A.I.C. apparurent. On sait que Léopold II, après avoir évoqué dès 1883 la création de « territoires neutralisés » sur la base des traités signés depuis un an avec des chefs du bassin du Congo, parlait d’un « État » (au singulier) en janvier 188467. C’est avec Bismarck qu’il allait aborder le problème des frontières, devenu urgent depuis la reconnaissance du drapeau de l’A.I.C. par le gouvernement américain et la concession d’un droit de préemption à la France en avril 1884. Bénéficiant de ces deux atouts diplomatiques, le roi des Belges crut possible de revendiquer le 27 juin 1884, dans un avant-projet de traité remis à Bismarck par les soins du comte de Brandenburg, ministre d’Allemagne à Bruxelles, un territoire couvrant toute l’Afrique centrale « de l’Atlantique vers les possessions du sultan de Zanzibar »68. Bismarck, fâché de cette prétention (malgré l’habileté de la formulation), garda un silence réprobateur durant un mois. Le contact fut rétabli par l’intermédiaire du banquier berlinois Gerson von Bleichröder. Léopold II adressa à celui-ci le 8 août un nouveau projet en y joignant cette fois une carte récente de l’Afrique centrale sur laquelle il avait tracé la veille, avec Stanley qui venait de rentrer du Congo, une ligne rouge délimitant de façon un peu plus modeste son futur État « sans douanes ». Il espérait obtenir dans ce cadre non seulement la reconnaissance politique, mais aussi un appui financier de l’Allemagne. À l’est le crayon rouge69 avait à peine effleuré le nord du lac Tanganyika dans la région de l’Uvira, puis il avait obliqué vers le nord-est en direction du « lac Mkinyaga » représentant – selon la carte de Stanley – l’extension méridionale du Muta Nzige, pour suivre enfin la rive orientale de ce dernier. Ce tracé formait donc un angle entre les lacs Tanganyika et Edouard et laissait en dehors du domaine congolais l’essentiel du Burundi, du Rwanda et même du (Bushi (« Urundi, Ruanda et Unjambungu » de la carte). On peut noter aussi (cet élément reviendra plus tard dans l’argumentation allemande) la mention d’un « Kivo-see » nettement à l’est de la frontière proposée alors par Léopold II.
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Carte 2 : La frontière du traité germano-congolais du 8 novembre 1884









Bismarck restait hésitant. D’une part il voyait avec faveur la constitution d’une entité politique trop fragile pour être menaçante. C’est en ces termes qu’il commenta la carte de Léopold II devant l’ambassadeur de France, le baron de Courcel venu le voir à Varzin le 27 août : « C’est bien vaste, mais ce n’est pas à nous à mettre un frein à ces ambitions … [Cette Association] nous sert toujours à écarter des compétitions gênantes »70. L’objectif essentiel du chancelier était de garantir la liberté du commerce dans ces régions. Quant à la France, elle ne pouvait qu’appuyer l’existence d’un État destiné peut-être à lui revenir en vertu de l’accord de préemption. Mais d’autre part Bismarck répugnait à tracer des frontières en terrain inconnu. Dans sa réponse du 4 septembre 1884 il exprima ses réserves : « La délimitation exacte d’un État futur dans des contrées inoccupées et en grande partie inconnues est une tâche dont les difficultés et les conséquences échappent à toute prévision … Il serait pratique que notre déclaration ne parlât que d’une façon générale des territoires que l’Association a acquis jusqu’à ce jour et dont à l’avenir elle fera acquisition »71. Encouragé par le ton plus favorable et par l’évocation d’une attitude également positive de la France, Léopold II s’obstina et envoya le 16 septembre une nouvelle carte presque semblable à la précédente. Bismarck se résigna et ajouta lui-même le 30 septembre au texte de la convention préparé par les services des Affaires Étrangères un article 6 faisant référence aux frontières « telles qu’elles sont indiquées sur la carte ci-jointe ». Cette carte, celle du 16 septembre, devenait donc le premier document officiel sur les frontières du futur État du Congo, en annexe de la convention entre l’A.I.C. et l’Empire allemand signée à Berlin le 8 novembre 188472. On notera le caractère extrêmement sommaire de ce tracé et, pour le secteur qui nous intéresse, deux modifications par rapport à l’avant-projet du 8 août : la frontière longeait cette fois systématiquement la rive nord-ouest du lac Tanganyika, mais, vers le nord-est, elle n’atteignait pas le 30e méridien.
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Carte 3 : La frontière du traité franco-congolais du 5 février 1885 
(copie remise à l’Allemagne)









Mais le mois suivant Léopold II, dans le secret de son cabinet de travail, procédait à une rectification. Le 24 décembre il redessinait en effet une nouvelle carte avec une « ajoute » importante vers le sud-est, à savoir tout le Katanga. C’est avec ce « grand tracé » qu’il entama les négociations avec Paris en janvier suivant. Le gouvernement français ayant intérêt, on l’a vu, à ne pas restreindre les ambitions du roi, reconnut cette nouvelle délimitation par la convention du 5 février 188573. Pour notre région on constate une modification sensible intervenue au nord du lac Tanganyika. La frontière y est reportée nettement plus à l’est : au lieu de suivre une courbe parallèle à la rivière supposée relier le Muta Nzige au Tanganyika, elle coïncide du sud au nord avec le cours hypothétique de la Rusizi (sans la nommer) jusqu’à 2°S, puis oblique vers le nord-est en direction du point de rencontre des coordonnées 30°E et 1°S, pour suivre ensuite le 30e méridien. Si on se reporte à la toponymie de la carte de Josef Chavanne utilisée par le roi en août 1884, on s’aperçoit que, tout en laissant le lac Kivu en dehors de son domaine, le Congo était censé s’agrandir, par ce nouveau trait de crayon, de tout le Bushi, d’une grande partie du Rwanda et d’une frange du Burundi. Cette modification pouvait paraître de détail à l’époque et elle est apparue de fait comme négligeable par la suite en comparaison du rattachement du Katanga. Elle est pourtant significative des obsessions « orientales » de Léopold II et des schémas géopolitiques qu’il partageait avec les autres milieux coloniaux. À propos de la nouvelle carte, J. Stengers74 fait remarquer, de façon très éclairante, que le roi a moins cherché à annexer le Katanga en tant que tel (dont on ignorait encore les possibilités minières) qu’à se donner une frontière « naturelle » couvrant le bassin du Congo dont on était en train de débattre à Berlin. Le « grand tracé » lui donnait la ligne de partage des eaux entre le Congo et le Zambèze et la ligne des lacs : Bangwéolo, Moéro, Tanganyika. Il est probable que le même critère hydrographique a joué au nord de ce dernier lac, la rectification introduite dans ces parages tendant justement à rapprocher la frontière de la « ligne de faîte orientale des affluents du lac Tanganyika », c’est-à-dire de la limite du bassin du Congo que venait de définir la conférence de Berlin75.


Mais la région en cause offrait encore d’autres horizons : c’est entre le Muta Nzige et le Nil Alexandra de Stanley qu’on situait les sources du Nil Blanc. Or, pour en revenir à la personnalité de Léopold II, on connaît l’importance du mirage soudanais dans sa politique. N’évoquait-il pas dès le mois de mai 1884, dans sa première note à Bismarck, le sort des « provinces du centre de l’Afrique abandonnées par l’Égypte » à la suite de l’explosion mahdiste76 ? D’autre part cette région des lacs présentait en elle-même des virtualités qui ont pu retenir l’attention du souverain, ne fût-ce que sous l’influence de Stanley qui était revenu si enthousiaste de ses pérégrinations de 1876 à l’ouest du lac Victoria. Ce dernier était intervenu le 21 novembre 1884 à la conférence de Berlin pour vanter les richesses de l’Afrique centrale et il avait cité alors à titre d’exemples les royaumes « indigènes » du Buganda, du Bunyoro et du Rwanda77. Or on a vu que ce dernier État était en principe intégré au Congo par la nouvelle frontière. Il faut ajouter que les cartes de l’époque, ignorant presque tout du relief accidenté de cette région, donnaient l’image d’une vaste plaine, reliant le bassin du Congo au bassin du Nil et dont le rôle commercial éventuel pouvait séduire78. Ces différentes observations donnent donc l’image d’une politique calculée d’expansion au nord du Tanganyika.
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Carte 4 : La frontière du traité franco-congolais du 5 février 1885 
(exemplaire congolais)









Cette hypothèse sur les visées léopoldiennes nous paraît confirmée par le jeu de variations que présentent les cartes jointes aux différents exemplaires des traités de l’A.I.C. Le gouvernement allemand en prit connaissance à l’occasion de la conférence de Bruxelles de 1910 qui mit fin au différend et le Deutsches Kolonialblatt mit l’accent en 1916 sur ce qui lui apparaissait comme une bonne preuve de la duplicité de Léopold II79. Effectivement les copies conservées à Bruxelles étaient chaque fois plus généreuses pour le Congo que les copies adressées à Berlin. Par exemple la carte jointe à l’exemplaire congolais du traité du 5 février 188580 indiquait un tracé qui, loin de s’arrêter au 30e méridien, rejoignait la longitude de 31°40 à 2°N, ce qui ajoutait au Congo la région du lac Albert. De même les déclarations échangées entre la Belgique et l’A.I.C. le 23 février 188581, accompagnées aussi de cartes, donnèrent lieu à la confection d’un exemplaire différent pour communication à Berlin82. Cette copie était à peu près identique à celle du traité du 5 février revue par les Allemands : la frontière était seulement un peu plus incurvée vers l’est au point de se confondre avec le petit « lac Kivo » de l’époque. Mais sur la carte jointe à l’exemplaire belge de la convention (carte 6), cette ligne passait à l’est du cours hypothétique de la Rusizi et du lac Kivu, rejoignant le 30e méridien (qu’elle débordait légèrement) à 1°37 de latitude sud au lieu de 1°.


À l’issue de la Conférence de Berlin, en février 1885, on se trouvait donc en présence d’une frontière orientale de l’État Indépendant du Congo qui fluctuait selon les traités, voire selon les copies de ces traités, qui étaient par ailleurs établies sur des fonds de cartes en grande partie hypothétiques (ceux de Stanley) et qui s’appliquaient enfin à des pays dont on ignorait tout, même si on s’y intéressait.
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Carte 5 : La frontière du traité belgo-congolais du 23 février 1885 
(copie remise à l’Allemagne)
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Carte 6 : La frontière du traité belgo-congolais du 23 février 1885 (exemplaire belge)
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Carte 7 : Carte Desbuissons









Ce mélange de calculs et d’approximations s’observe dans le troisième épisode de ces négociations initiales, celui de la Déclaration de Neutralité du 1er août 1885. Au printemps de 1885 les spécialistes de la cartographie africaine semblent avoir eu quelques difficultés à discerner les différentes délimitations. Dans sa livraison du 8 mars, l’officieux Mouvement géographique donne une carte du Congo qui suit à l’est la frontière du traité du 5 février83. D’autres se contentent de représenter les limites du bassin hydrographique du Congo conformes à l’Acte de Berlin84. Une carte de l’archiviste-géographe du quai d’Orsay, Émile Desbuissons, réalisée dans le premier semestre de 1885, dégage les contours du bassin du Congo, indique clairement la frontière du traité du 8 novembre 1884 et se contente d’une surface coloriée en jaune pour désigner « l’État libre du Congo d’après les traités des 5 et 14 février 1885 »85. Il devenait nécessaire de faire le point sur la frontière officielle, d’autant plus que trois traités avaient été accompagnés de cartes. Le gouvernement de Berlin en prit l’initiative : le ministère des Affaires étrangères chargea le cartographe L. Friederichsen de représenter les différents traités afin de les publier en annexe des Protocoles de l’Acte de Berlin destinés à être soumis aux assemblées du Reich86 : c’est le premier document qui permette de comparer les délimitations successives (la ligne rouge avec l’Allemagne, la ligne verte avec la France, etc.). La « carte Friederichsen » devint la référence essentielle de ce débat frontalier aussi bien au niveau des polémiques publiques que des discussions diplomatiques.
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Carte 8 : Extrait de la carte Friederichsen









Mais une telle présentation des choses ne pouvait satisfaire Léopold II puisqu’elle laissait en quelque sorte ouvertes différentes possibilités. Devenu Souverain de l’État Indépendant du Congo, il entreprit, conformément aux décisions de la conférence de Berlin (chap. VI, art. 34), de notifier aux Puissances les limites du nouvel État, occasion idéale pour « unifier les tracés »87. Ce fut encore une fois le gouvernement allemand qu’il sollicita le premier : le 5 juin 1885 il adressa à Bismarck son projet de Déclaration88 (85). Celui-ci se reposait alors à la station thermale de Kissingen et transmit le texte pour étude aux Affaires étrangères. Le 18 juillet le Secrétaire d’État von Hatzfeldt put envoyer un avis favorable à l’ambassade d’Allemagne à Bruxelles89. Le comte Beust, chargé d’affaires, communiqua cette réponse au ministre des Affaires étrangères de Belgique, le prince de Caraman-Chimay, dans une lettre du 21 juillet, où il écrivait notamment90 :


« Les frontières de l’État du Congo à notifier aux Puissances contractantes concordent pour l’essentiel (in der Hauptsache) avec celles qui ont été reconnues dans les traités antérieurs de l’Association avec l’Allemagne, la France et le Portugal. Le gouvernement impérial n’avait aucun motif d’élever une objection à l’égard des concessions faites postérieurement à notre traité par le traité français. »


Il s’agissait bel et bien d’une reconnaissance par Berlin des frontières du 5 février 1885 et par conséquent de l’abandon de la carte du 8 novembre 1884. Mais la situation était en fait plus complexe car le projet de Déclaration ne se contentait pas sur ce point d’une référence aux accords précédents, il décrivait d’une nouvelle manière la frontière concernée. Le passage qui était censé faire la synthèse des cartes antérieures décrivait ainsi la limite orientale :91


« Le 30° est de Greenwich jusqu’à la hauteur de 1°20’ lat. sud. Une ligne droite menée de l’intersection du 30° de long. avec le parallèle de 1°20’ sud jusqu’à l’extrémité septentrionale du lac Tanganyika. La ligne médiane du lac Tanganyika. »
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Carte 9 : La fontière orientale de l’E.I.C. 
dans la Déclaration de Neutralité du 1.8.1885 
(extrait d’un atlas allemand)









Reportée sur les cartes de l’époque, cette « ligne droite » se situait sensiblement à l’est du cours hypothétique de la Rusizi et du petit « lac Kivo »92. Si on la compare aux tracés antérieurs, tels qu’ils avaient été publiés par Friederichsen, on s’aperçoit qu’elle se rapprochait encore de la limite orientale du bassin hydrographique du Congo, c’est-à-dire de la ligne de faîte qui séparait ce dernier du bassin des sources du Nil. Un autre repère éclairant nous est proposé par l’exemplaire belge de la convention du 23 février 1885 (voir carte 6) en ce qui concerne le glissement vers le sud (de 1° à 1°37) de l’intersection de la frontière avec le 30e méridien93. Tout se passe comme si Léopold II s’était employé avec persévérance, de juin 1884 à juillet 1885, à repousser cette limite vers l’est, des bords du Muta Nzige vers les hauteurs prolongeant au sud le mont Mfumbiro et vers le 30e méridien qui fait alors son apparition officielle. Sous prétexte de compenser les incertitudes géographiques par une exactitude d’allure mathématique, la Déclaration de Neutralité offrait l’occasion d’un nouveau coup de pouce dans cette direction94 : en fait la « ligne droite » ne coïncidait ni avec le traité français du 5 février ni avec aucun autre, bien que ce texte évoquât par ailleurs sa fidélité aux conventions conclues antérieurement avec la France, l’Allemagne et le Portugal. La nouvelle délimitation présentait un cas flagrant de discordance avec les tracés antérieurs : une ligne médiane du nord au sud du lac Tanganyika était substituée à la rive occidentale du lac. Dans sa lettre du 21 juillet le chargé d’affaires allemand fit d’ailleurs remarquer cette modification, ajoutant que son gouvernement l’acceptait. Mais aucune observation ne fut présentée sur la transformation de la frontière au nord du lac.


Cette négligence s’explique à plusieurs niveaux, un niveau anecdotique et d’autres plus sérieux. Bismarck, alors fatigué, cherchait le repos à Kissingen et demanda qu’on ne le dérangeât pas une deuxième fois pour ce qui était en fin de compte une opération de routine, la reconnaissance d’un domaine colonial dont on avait déjà abondamment discuté depuis plus d’un an. Il fallait juste vérifier la conformité du texte avec les Protocoles de la conférence de Berlin, notamment avec la carte Friederichsen. Mais ce travail fut effectué par un directeur de cabinet à la chancellerie (Geheime Kanzlei), un certain Wollmann95, dont la seule spécialisation africaine avait été d’exercer des fonctions protocolaires dans l’organisation de la conférence de Berlin. Il faut ajouter que, vue de loin, la différence paraissait minime entre la « ligne droite » et le cours supposé d’une rivière innommée dans la plupart des cartes et que cette ligne astronomique pouvait paraître plus claire qu’une hydrographie hasardeuse. Il s’agissait d’une sorte d’épure tirée de la carte de Stanley. On comprend que la discordance éventuelle avec le contenu du traité français du 5 février ait pu passer inaperçue. Nous verrons que ce fonctionnaire allemand aura un émule britannique deux mois plus tard : ces mois d’été semblent avoir été peu propices à la réflexion cartographique dans les chancelleries de Berlin et de Londres ! Plus profondément, comme les rédacteurs du dossier publié par le Deutsches Kolonialblatt en 1916 le faisaient remarquer, il serait anachronique de juger de cette attitude en fonction de ce qui se passa dix ans ou vingt ans plus tard. En 1885 la présence allemande en Afrique orientale était débutante : Carl Peters venait d’implanter sa société sur les hautes terres voisines de l’Océan Indien et personne ne pouvait vraiment envisager alors son expansion jusqu’aux Grands lacs. Ce n’est donc pas une frontière allemande que Berlin avait à vérifier, mais une frontière congolaise face à des pays inconnus, bordant une brousse « sans maitres » (herrenlos) pour reprendre les images de l’époque. Enfin on semble avoir pensé à Berlin (l’expression in der Hauptsache employée par Beust le prouve) que ces tracés, balisés par des rivières incertaines ou par des coordonnées astronomiques, n’étaient pas des frontières intangibles, mais plutôt les limites générales d’une sphère d’influence sujette à révision sur le terrain.


Cette argumentation sera reprise dix ans plus tard par les Allemands désireux de régulariser la frontière à l’ouest du Burundi et du Rwanda. Mais il n’est pas sans intérêt de voir dès maintenant la marque que cette frontière encore théorique pouvait imprimer sur les pays concernés, un peu comme une ombre planant encore à distance respectable mais destinée à prendre corps sur le sol et entre les populations. Bien que les calculs exacts de Léopold II durant cette période ne soient pas explicités, du moins, à notre connaissance, son aspiration à contrôler la ligne de partage des eaux aux abords des sources du Nil nous a paru évidente et, dans ce contexte, la volonté de prendre pied au sud du Mfumbiro de Speke et Stanley, c’est-à-dire d’intégrer le mystérieux Rwanda. La carte Friederichsen nous semble convaincante de ce point de vue : une extension vers le méridien de 30°E touchait une bonne moitié du Rwanda que l’on voit inscrit entre la Kagera et le Muta Nzige. Du même coup la partie du Burundi qui, toujours d’après la cartographie de l’époque, était censée s’étendre sur les deux rives de la Rusizi (ce qui n’était pas tout à fait inexact, comme on a vu), était, elle aussi entraînée dans ce partage. Les considérations ethniques ou de politique locale sont donc pratiquement absentes. Le critère essentiel est de nature hydrographique : lacs, thalwegs de rivières, lignes de partage des eaux. Il s’agissait d’une réalité apparemment plus sûre que les royaumes évoqués par les explorateurs : à la limite, le Rwanda, par exemple, ne paraissait-il pas d’autant plus séduisant qu’il était plus inconnu et plus réfractaire aux irruptions étrangères, d’après ce que Stanley du moins avait constaté ? Mais les rivières et les lacs appartenaient au fond à un domaine aussi abstrait, celui des croquis tirés de rapides « explorations ». On peut soutenir que la réalité physique de ces pays était envisagée de façon aussi mythique par Léopold II ou par Bismarck que pouvaient l’être les projets supposés des voyageurs blancs aux yeux des populations des bords du lac Tanganyika.
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Carte 10 : La frontière orientale du Congo en 1885. 
Traités et cartographie









Pour illustrer cette discordance, nous avons superposé sur un même schéma96 les contours réels du Burundi et du Rwanda (fruits des projections cartographiques récentes) et la cartographie des années 1878-1892, en traçant pour chaque cas la fameuse « ligne droite ». On s’aperçoit que les erreurs de l’époque portaient non seulement sur l’itinéraire de la Rusizi97 ou sur la taille du lac Kivu, mais aussi sur la disposition de l’ensemble et même sur la position en longitude du lac Tanganyika. En fait le méridien de 30°E était à environ une trentaine de km plus à l’est qu’on ne le croyait : on ne s’aperçut de cela qu’à l’extrême fin du xixe siècle. Donc s’il pouvait y avoir confusion sur la carte Friederichsen entre la ligne reconnue en juillet 1885 et la vallée de la Rusizi, on aboutissait sur le terrain à un décalage énorme98. La ligne idéale ne correspondait pas non plus à une ligne de faîte comme l’avait sans doute souhaité Léopold II : elle recoupait les bassins du Congo et du Nil et enjambait les vallées et les montagnes de façon aussi superficielle qu’elle devait diviser des populations identiques. Cette frontière étonnante appelle une dernière remarque : s’il est exact que sa définition a répondu au souhait d’englober notamment le Rwanda dans le domaine congolais, ce serait le premier exemple de l’espèce de dépendance du Burundi à l’égard de son prestigieux voisin du nord dans les calculs coloniaux. On verra que la plaine de la Rusizi fut essentiellement conçue pendant toute notre période comme une sorte de boulevard d’accès au Rwanda, disputé pour cela entre Allemands et Belges du Congo.


Sur ces bases, la nouvelle frontière proposée par l’État du Congo avait donc été reconnue par Berlin à la fin de juillet 1885. Et le 3 août, lorsque l’ambassadeur von Brandenburg adressa à son gouvernement la circulaire de Van Eeetvelde, Administrateur général des Affaires étrangères de l’E.I.C., notifiant officiellement aux Puissances cette délimitation, avec une lettre d’accompagnement de Léopold II à l’empereur Guillaume Ier, le Secrétaire d’État von Hatzfeldt confirma sans difficulté l’accord de son pays (le 24 août). La partition virtuelle du Rwanda et du Burundi était tranchée sur le papier99.


À Londres tout se passa comme à Berlin. C’est en effet à l’occasion de cette Déclaration du 1er août 1885 que le gouvernement britannique fut amené à reconnaître les frontières du Congo léopoldien, puisque la convention du 14 décembre 1884 n’avait été accompagnée d’aucune carte. Or Léopold II obtint cette reconnaissance sans discussion dès le 1er septembre 1885. Sir Percy Anderson, le responsable des questions africaines au Foreign Office étant alors en congé, ce fut un petit fonctionnaire, Warburton, qui trancha l’affaire avec l’aide d’un « expert », John Bolton, lequel confondit le nouveau tracé avec celui du bassin du Congo contenu dans les Protocoles de l’Acte de Berlin100. L’erreur était manifeste puisque dans la réponse anglaise il était dit que la Déclaration de Neutralité du 1er août était conforme à l’article 10 de l’Acte de Berlin, lequel ne faisait référence à aucune frontière et ne concernait d’ailleurs pas l’État du Congo. Ultérieurement Anderson déplora que, par cette « stupide bévue », on ait cautionné des « annexions sur le papier ». Mais il était trop tard. Jean Stengers est tenté d’en tirer une philosophie de l’histoire selon le modèle du fameux nez de Cléopâtre. Mais ces accidents (l’erreur de Wollmann et celle de Bolton) s’expliquent aussi par la multiplicité des cartes sorties depuis juin 1884 et par l’ignorance dans laquelle on se trouvait alors sur les réalités géographiques concernées. Léopold II a joué avec une grande habileté des possibilités de confusions entre les différents tracés pour faire glisser peu à peu sa frontière du bassin du Congo vers les sources du Nil, de même qu’il avait réussi en dix ans à passer insensiblement du sigle de l’Association Internationale Africaine à celui de l’État Indépendant du Congo sous le même drapeau bleu à étoile d’or.
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